
  

4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Téléphone : 418 643-1977 
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 27 novembre 2023 
 
 
 
 

 
N/Réf. : 91387 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents 
 
 

, 
 
Nous avons bien reçu, le 22 novembre dernier, votre demande d’accès visant à obtenir une 
copie du mémoire déposé par notre organisme dans le cadre de la consultation publique 
menée en 2020, concernant la révision du cours Éthique et culture religieuse. 
 
Nous vous informons que votre demande relève davantage du ministère de la Cybersécurité 
et du Numérique. En effet, à la suite de l’entrée en vigueur le 1er janvier 2022, de la Loi 
édictant la Loi sur le ministère de la Cybersécurité et du Numérique et modifiant d’autres 
dispositions (2021, chapitre 33), projet de loi n 6, les dossiers, les archives et autres 
documents du Secrétariat du Conseil du trésor sont devenus ceux du ministère de la 
Cybersécurité et du numérique à l’égard des fonctions qui ont été confiées au ministre par la 
présente loi. 
 
En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), nous vous référons à la 
responsable de l’accès aux documents de ce Ministère laquelle est davantage compétente 
pour répondre à votre demande à l’égard de ce document. Ses coordonnées sont les 
suivantes : 
 
   Madame Valérie Lavoie Beaudet 

Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
Ministère de la Cybersécurité et du Numérique 

   900, place D'Youville, 3e étage 
   Québec (Québec)  G1R 3P7 
   Tél. : 418 644-1030 #5606 
   acces@mcn.gouv.qc.ca  
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Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi que le libellé de l’article précité. 

Veuillez agréer, , mes salutations distinguées. 

Maxime Perreault 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 

p. j. 2

Original signé



 
 

 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
SECTION III  
PROCÉDURE D'ACCÈS 
 
 
Compétence d'un autre organisme. 
 
48.  Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d'un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, 
le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de 
l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon le cas. 
 
Écrit.  
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 
 

 






